
Burundi : Le prix du café au producteur en chute libre

APA, 12-06-2012Bujumbura (Burundi) - Le prix du cafÃ© au producteur continue de chuter au Burundi au grand dÃ©sespoir
des cafÃ©iculteurs du pays, a appris APA, mardi auprÃ¨s des intervenants de la filiÃ¨re.Â  Pour la semaine du 11 au 26 mai
derniers le prix avait Ã©tÃ© fixÃ© Ã  400 Francs burundais (FBU) pour un kilo de cerise et de 1515 FBU par kilo de cafÃ©
washed alors quâ€™il Ã©tait de 465FBU pour la cerise et de 1770FBU pour le washed au cours des deux derniÃ¨res semaines.
Ces derniers prix avaient Ã©tÃ© augmentÃ©s car, les autres intervenants dans la filiÃ¨re Ã  savoir les sociÃ©tÃ©s de dÃ©pulpage,
lâ€™Agence de rÃ©gulation de la filiÃ¨re cafÃ© (Arfic) et intercafÃ© ont acceptÃ© dâ€™abandonner certains frais aux cafÃ©iculteurs.
MalgrÃ© cet effort, le constat est que les prix continuent de chuter, ce qui inquiÃ¨te les producteurs. Le prÃ©sident de la
ConfÃ©dÃ©ration Nationale des Associations de CafÃ©iculteurs, CNAC, M. Joseph Ntirabampa a dÃ©clarÃ© ce mardi Ã  APA que
les cafÃ©iculteurs ne vont pas rester les mains croisÃ©es devant une telle situation dont les raisons sont diverses. Selon lui,
la chute du prix du cafÃ© Ã  la bourse de New york nâ€™est pas la seule raison justifiant cette dÃ©gringolade. Il convient, a-t-il dit,
de mentionner le manque de transparence et dâ€™objectivitÃ© dans le calcul du prix Ã  octroyer au producteur ainsi que les
effets de la privatisation qui leur a Ã©tÃ© imposÃ©e. Avant la privatisation de la filiÃ¨re cafÃ©, ce sont les cafÃ©iculteurs eux-
mÃªmes qui vendaient leur production. Mais, actuellement ce sont les patrons dâ€™usines qui vendent le cafÃ© achetÃ© aux
cafÃ©iculteurs, ce qui fait que les vrais prix nÃ©gociÃ©s entre ces derniers et les acheteurs ne sont jamais connus, dâ€™ aprÃ¨s
M. Ntirabampa. Les cafÃ©iculteurs se contentent du prix officiels sur le marchÃ© international. Il a fait savoir aussi que le
cafÃ©iculteur paie Ã©galement lâ€™impÃ´t alors quâ€™il devrait Ãªtre payÃ© par le vendeur, dâ€™ aprÃ¨s lui. Cet impÃ´t est de 0. 5% du prix
dâ€™un kilo vendu, ce qui est Ã©norme au niveau global. Le cafÃ©iculteur paie Ã©galement une taxe communale et cette somme
est collectionnÃ©e est versÃ© sur le compte du FONIC, Fonds National pour le DÃ©veloppement Communal. Selon Le
prÃ©sident de la CNAC, avant la privatisation de la filiÃ¨re les cafÃ©iculteurs encaissaient 72% des recettes dâ€™exportations
du cafÃ©, actuellement ils ne reÃ§oivent que 65, 47%.Les stratÃ©gies envisagÃ©es par les cafÃ©iculteurs sont, dâ€™ aprÃ¨s lui de
continuer la construction de leurs propres usines et comme Ã§a, ils sâ€™occuperont eux -mÃªmes de leur production.
Actuellement, a-t-il dit, les cafÃ©iculteurs disposent dÃ©jÃ  de 11 dont 10 fonctionnels. Lâ€™autre stratÃ©gie est dâ€™approcher le
gouvernement pour quâ€™il puisse leur vendre des usines (sur celles non encore vendues) Ã  payer sur trois ans. Jusquâ€™Ã 
prÃ©sent 41 usines sur 117 ont Ã©tÃ© dÃ©jÃ  vendues aux privÃ©s. Une autre stratÃ©gie, qualifiÃ©e de Â« dÃ©sespoir Â» sera, selon le
prÃ©sident de la CNAC, de demander aux cafÃ©iculteurs de ne pas vendre la cerise dans les usines des privÃ©s, de traiter le
cafÃ© chez eux et de le vendre dans les coopÃ©ratives des cafÃ©iculteurs. Le Burundi tire 80% de ces recettes dâ€™exportation
cafÃ©. 
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